
 
 
 

 
 

En raison de travaux de construction dans la rue de Roodt/Syre à Mensdorf, les prescriptions suivantes 
seront applicables le 8 avril 2026 : 

 

o Le stationnement est interdit sur toute la longueur de la rue des deux côtés. 
o Rue de Roodt/Syre à Mensdorf, entre les immeubles n° 22 et 26.  
o Pendant la même période et au même endroit, la route est barrée, selon besoin et avancement du 

chantier. 
o Nous vous prions de bien vouloir déplacer vos véhicules hors de la zone de chantier avant le début 

des travaux afin de garantir le bon déroulement de ceux-ci.  
 

Pour de plus amples renseignements, veuillez vous adresser directement au chef de chantier. 
 

Nous vous remercions dès à présent de votre compréhension. 
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	AVIS DE CIRCULATION
	Réglementation temporaire de la circulation routière à l’occasion des travaux de construction d’une maison et mise en place d’une pompe à béton dans la rue de Roodt/Syre à Mensdorf: Mercredi, le 8 avril 2026 de 07h00 à 16h00

